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President: Sir Alan BuRNS (Royaume-Uni de Grande·Bretagne et d'Irlande du Nord). 

Presents: 

Les representants des Etats suivants membres du 
Conseil de tutelle : Australie, Belgique, Chine, Etats
Unis d' Arnerique, France, Irak, N ouvelle-Zelande, 
Republique Dominicaine, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Salvador, Thai:lande, 
Union des Republiques socialistes sovietiques. 

Le representant de l'Etat suivant non membre du 
Conseil de tutelle: Italie. 

Les representants des institutions specialisees sui
vantes: Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et !'agriculture, Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture. 

Participation des hahitants autochtones des Terri
toires sous tutelle aux travaux du Conseil de 
tutelle (resolution 554 (VI) de l'Assemblee 
generale) [suite] 

[Point 12 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT rappelle que, lors de sa 408eme 
seance, le Conseil a adopte la resolution 426 (X) en 
vertu de laquelle il cree un comite charge d'examiner 
la question de la participation des autochtones aux 
travaux du Conseil de tutelle. 

2. I1 propose de designer les Etats-Unis d'Amerique, 
la France, 1'Irak, le Salvador, le Royaume-l!ni et la 
Thallande comme membres de ce Comite. 

Jl est ainsi decide. 
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Exam en du rapport annuel de l' Auto rite chargee 
de }'administration du Territoire sous tutelle 
de Nauru pour l'annee qui a pris fin le 30 juin 
1951 (T/924, T/956) [suite] 

[Point 3 b de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITE DE REDACTION (T jL.244 et 
Corr.l, T JL.250) 

3. M. MATHIESON (Royaume-Uni) fait observer 
qu'une erreur s'est glissee clans le document 
T JL.244 JCorr.1, sous la rubrique intitulee "Finances 
publiques", dans le chapitre relatif au progres econo
mique; au lieu de "Capitation Repeal Tax Ordinance" 
il faut lire "Capitation Tax Repeal Ordinance". 
4. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare que sa delegation ne peut 
accepter les documents qui sont actuellement soumis au 
Conseil. En eftet, le document de travail sur la situa
tion dans le Territoire sous tutelle de Nauru redige 
par le Secretariat (T JL.244 et Corr.l) a ete etabli 
exclusivement sur la base de renseignements fournis 
par 1' Autorite chargee de !'administration et ne tient 
pas compte des observations formulees par les mem
bres du Conseil et notamment par la delegation de 
!'Union sovietique, lors de l'examen clu rapport annuel. 
5. De meme, les recommandations contenues clans le 
rapport du Comite de redaction sur ce Territoire 
(T,IL.250) ne tiennent aucun compte de la situation 
reelle et en particulier du sort penible de la population ; 
clles passent egalement sous silence les recommanda
tions formulees par la delegation de !'Union sovietique 
au cours de l'examen du rapport annuel, alors que 
celles-ci avaient precisement pour but de souligner la 
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situation difficile des autochtones et d'amener l'Autorite 
chargee de !'administration a respecter les dispositions 
de la Charte relatives au regime international de 
tutelle. 
6. Pour ces raisons, la delegation de !'Union sovie
tique ne sera pas en mesure d'accepter le document et 
1es recommandations en question ; clans certains cas, 
elle votera contre; clans d'autres, elle s'abstiendra. 
7. Le PRESIDENT met aux voix le document de tra
vail sur la situation clans le T erritoire sous tutelle de 
N auru redige par le Secretariat (T /L.244 et Corr.l). 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, le docu
ment de travail est adopte. 

8. Le PRESIDENT met ensuite aux voix les projets 
de recommandations contenus clans le rapport du 
Comite de redaction (T JL.250). 

Par 9 voix contre une, avec 2 abstentions, la recom
mandation 1 est adoptee. 
Par 10 voix contre une, avec tme abstention, la 
recommandation 2 est adoptee. 
Par 10 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 3 est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 4 est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, avec 3 abstentions, la recom
mandation 5 est adoptee. 

9. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) propose de supprimer le mot 
"encore" du projet de recommandation 6, etant donne 
que l'Autorite chargee de !'administration n'a jusqu'ici 
rien fait pour ameliorer la situation vraiment mauvaise 
de ces travailleurs. 

Par 8 voix contre une, m•cc 3 abstentions, !'amende
men! de l' Union sovietique est rejete. 
Par 9 voix contre zero, avec 3 abstentions, la recom
mandation 6 est adoptee. 
Par 10 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 7 est adoptee. 
Par 10 voix contre zero, avec une abstention, la 
recommandation 8 est adoptee. 
Par 8 voix contre zero, avec 3 abstentions, la recom
mandation 9 est adoptee. 

Organisation et methodes de fonctionnement des 
missions de visite (resolution 553 (VI) de 
l'Assemblee generale) [suite] 

Proposition et designation de femmes comme 
membres des missions de visite (resolution 385 
E (XIII) du Conseil economique et social) 
[suite] 

[Points 11 et 20 de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITE DES MISSIONS DE .VISITE 

(T JL.249) 

10. M. MATHIESON (Royaume-Uni) declare, en 
sa qualite de President du Comite des missions de 
visitc, que le Comite a regrette que des comptes rendus 
analytiqucs de ses debats n'aient pu etre etablis; le 

fait est d'autant plus facheux que des observations fort 
int<~ressantes ont ete faites au Comite par d'anciens 
presidents et membres de missions de visite, ainsi que 
par des fonctionnaires du Secretariat qui ont participe 
aux travaux de ces missions. Le Comite des missions 
de visite tient done a appeler !'attention du Conseil de 
tutelle sur cette question et a suggerer que le Comite 
des methodes de travail etudie la question de savoir s'il 
est souhaitable que des comptes rendus analytiques 
soient etablis pour les comites du Conseil autres que 
les comites permanents. · 

11. D'autre part, M. Mathieson fait observer que le 
rapport du Comite des missions de visite ne contient 
aucune observation sur le role joue par le Secretariat 
clans les missions de visite. Les membres du Comite 
se sont en general declares satisfaits de la maniere dont 
le Secretariat a, jusqu'a present, desservi les missions, 
notamment de la methode qui consiste a designer, pour 
chaque Territoire, un fonctionnaire specialise. Au reste, 
le Secretaire general a, en definitive, la responsabilite 
d'organiser le secretariat des missions de visite et il 
tiendra compte, sans aucun doute, des opinions emises 
a ce sujet par les membres du Comite. 

12. M. Mathieson constate ensuite que la resolution 
553 (VI) de l'Assemblee generale n'invite pas expli
citement le Conseil a faire rapport a l' Assemblee sur 
la suite qu'il a donnee a cette resolution; neanmoins, 
le Comite a estime que le rapport du Conseil a 1' Assem
blee generale devrait contenir un expose des mesures 
qu'il a prises clans ce domaine ainsi qu'une presen
tation complete du rapport du Comite des missions 
de visite. 
13. En outre, M. Mathieson appelle !'attention sur 
le paragraphe 7 du rapport, relatif a la duree des 
missions de visite et au nombre de Territoires visites. 
I1 tient a souligner, a ce propos, que le Conseil doit 
tenir compte, en toutes circonstances, des incidences 
financieres de ses decisions. 

14. Enfin, M. Mathieson signale qu'une erreur s'est 
glissee clans la derniere phrase du paragraphe 28 du 
rapport; il fa ut lire "comme le Comite !'a deja fait 
observer" au lieu de "comme la mission de visite la 
deja fait observer". 
15. M. DE MARCHENA (Republique Domini
caine) estime que le rapport soumis au Conseil pre
sente une importance considerable pour !'evolution du 
regime international de tutelle, en ce sens qu'il peut 
apporter une aide precieuse au Conseil en ce qui con
cerne !'envoi de missions de visite clans tous les Terri
toires sous tutelle. 

16. M. de Marchena rappelle que la Mission de visite 
des Nations Unies, qui s'est rendue en 1951 clans les 
Territoires sous tutelle de I' Afrique orientale, a pre
sentc au Conseil un rapport (T /951) sur les pro
blemes essentiels auxquels les missions de visite doivent 
faire face et, en sa qualitc de President de la Mission 
de visite de 1951, M. de Marchena exprime sa grati
tude aux membres du Comite qui ont examine ce 
rapport avec beaucoup d'attention et de comprehension. 

17. On doit se feliciter de ce que le Comite ait 
reconnu !'importance des dispositions de I' Article 87 
de la Charte, relatives aux visites periodiques aux
quelles 11 doit etre procede dans les Territoires sous 
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tutelle. En effet, les miSSions constituent, pour le 
Conseil, le meilleur moyen de s'acquitter des respon
sabilites qui lui ont ete confiees. Selon M. de Mar
chcna, les missions de visite, comme les petitions, 
constituent la base meme du regime international de 
tutelle. Dans cet ordre d'idees, M. de Marchena espere 
que le Comite de l'examen des petitions tiendra compte 
des observations, formulees au paragraphe 30 du rap
port, touchant les nombreuses communications adres
sees aux missions de visite par les habitants des Terri
toires sous tutelle. 
18. En conclusion, M. de Marchena tient a rcmercier 
les diverses personnalites dont il est fait mention clans 
le rapport et dont la precieuse collaboration a permis 
d'elaborer ce rapport; il remercie tout particulierement 
M. Mathieson qui a fait preuve d'une haute compe
tence clans l'exercice de ses fonctions de President 
du Comite. I1 demande que Mlle Bernardino, qui est 
membre de la Commission de la condition de la femme, 
soit autorisee a faire une declaration touchant la 
partie du rapport qui traite de la designation de fem
mes comme membres des missions de visite. 

19. Mile BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
precise que sa delegation est convaincue de l'interet 
qu'il y aurait a designer des femmes comme membres 
des missions de visite. Dans certains Territoires sous 
tutelle, les coutumes et traditions qui maintiennent 
les femmes clans un etat d'inferiorite par rapport aux 
hommes ont force de loi; une telle situation ne peut 
qu'entraver !'evolution des femmes dans les Terri
toires sous tutelle. Or la Charte dispose que le regime 
international de tutelle a pour but de favoriser !'evo
lution progressive de taus les habitants des Territoires 
sous tutelle, sans distinction de sexe. Mlle Bernardino 
est persuadee que les travaux des missions de visite, 
en ce qui concerne la condition de la femme clans les 
Territoires sous tutelle, seraient grandement facilites 
si des femmes etaient admises a. participer a ces 
travaux; c'est pourquoi elle fait appel aux membres 
du Conseil pour qu'ils adoptent la partie du rapport 
relative a cette question (T/L.249, par. 21). 

20. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) tient a signal er que sa delegation 
ne peut accepter le principe selon lequel des pays qui 
ne sont pas membres du Conseil de tutelle pourraient 
etre invites a designer des representants pour partici
per aux travaux des missions de visite. 
21. En outre, M. Soldatov est d'avis que, d'une ma
niere generale, le rapport ne contient aucune propo
sition concrete de nature a ameliorer !'organisation et 
le fonctionnement des missions de visite. I1 estime en 

. particulier que le Comite aurait du insister sur la 
necessite pour le Conseil d'examiner attentivement les 
termes du mandat qui doit etre confere aux diverses 
missions de visite. 
22. Pour ces raisons, M. Soldatov s'abstiendra Jars 
du vote sur le rapport du Comite. 
23. M. KHALIDY (Irak) estime que le rapport 
soumis au Conseil constitue un document tres utile, 
dont les missions de visite pourront s'inspirer clans 
leurs travaux. 
24. En ce qui concerne la participation des femmes 
aux travaux de ces missions, M. Khalidy partage 

entierement le point de vue que Mlle Bernardino vient 
d'exprimer. I1 est certain que, clans nombre de Terri
toires sous tutelle, ce sont les femmes qui s'acquittent 
des travaux les plus penibles, en particulier des travaux 
agricoles, sans que l'egalite de la femme et de l'homme 
ait ete reconnue pour autant. 11 est indeniable que la 
presence de femmes clans les missions de visite con
tribuerait grandement a !'evolution des femmes clans 
les Territoires sous tutelle. 

25. M. RYCKMANS (Belgique) precise que le 
rapport du Comite offre un interet tout particulier du 
fait que les presidents des missions de visite qui se 
sont rendues clans certains Territoires sous tutelle- il 
s'agit des representants de deux Autorites chargees 
d'administration et de deux Autorites non adminis
trantes- ont ete invites a exposer devant le Comite 
leurs idees et leurs suggestions touchant !'organisation 
et le fonctionnement des missions de visite. 

26. M. Ryckmans attire !'attention du Conseil sur 
le paragraphe 14 du rapport. I1 est evident que settles 
les missions de visite sont a meme de comparer en 
toute impartialite les progres accomplis clans les divers 
Territoires sous tutelle. 

27. En ce qui concerne le mandat des missions de 
visite, M. Ryckmans reconnait, avec le representant de 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques, qu'il 
faut donner aux missions des directives plus precises, 
mais il tient a faire observer que le Comite n'a pas 
neglige cet aspect de la question, ainsi qu'en temoigne 
d'ailleurs le paragraphe 23 du rapport. 

28. Enfin, M. Ryckmans precise que si, clans certains 
Territoires sous tutelle, les femmes doivent s'acquitter 
des travaux les plus penibles et en particulier des 
travaux agricoles, c'est en raison de la repartition des 
attributions qui, avant l'arrivee des Blancs, etaient 
devalues aux hommes et aux femmes; tandis que les 
femmes travaillaient clans les champs, les hommes 
veillaient a leur securite. Aujourd'hui, il n'y a plus 
de guerres entre tribus, mais on ne peut s'attendre a 
ce que la structure sociale des territoires soit, pour 
autant, entierement et immediatement modifiee. Au 
reste, il convient de ne pas oublier que la main
d'reuvre employee pour la mise en ceuvre des pro
grammes etablis par les Autorites chargees de !'admi
nistration est exclusivement masculine. 

29. M. PIGNON (France) et M. MUNRO (Nou
velle-zelande) felicitent egalement le Comite de !'excel
lent travail qu'il a accompli. 

30. M. MATHIESON (Royaume-Uni) remercie 
les representants de la Republique Dominicaine et de 
l'Irak des eloges qu'ils ont bien voulu lui adresser et 
souligne que M. de Marchena a pris une part prepon
derante aux travaux du Comite, tant par les observa
tions qu'il a formulees au cours des seances du Comite 
que par le role qu'il a joue dans !'elaboration du 
rapport special de la Mission de visite dans les Terri
toires sous tutelle de 1' Afrique oriental e. I1 remercie 
egalement les autres anciens presidents de missions de 
visite et le Secretaire general adjoint, qui ont apporte 
au Comite un concours precieux. 
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31. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso
lution qui figure en annexe au rapport du Comite des 
missions de visite (T jL.249). 

Par 11 voix contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution est adopte. 

Dispositions relatives a l'envoi periodique d'une 
mission de visite dans les Territoires sous tutelle 
de l' Afrique occidentale (suite) 

[Point 5 de 1' ordre du jour] 

32. Le PRESIDENT rappelle les termes de la reso
lution 424 (X) que le Conseil a adoptee en ce qui 
concerne l'envoi d'une mission de visite au Togo sous 
administration fran<;aise et au Togo sous administra
tion britannique. 
33. II invite le Conseil a examiner la question de 
savoir si la meme mission se rendra egalement au 
Cameroun sous administration fran<;aise et au Came
roun sous administration britannique ou si ces derniers 
Territoires seront visites par une deuxieme mission; 
le Conseil doit aussi decider quelle sera la composition 
de la mission de visite ou, eventuellement, des deux 
missions, et quelle sera la dun~e du sejour de la mission 
de visite clans les deux Camerouns. 
34. Le prince WAN WAITHA Y AKON (Thai
Iande) propose que le Conseil n'envoie en Afrique 
occidentale qu'une seule mission, chargee de visiter les 
deux Togos et les deux Camerouns. 

Par 10 voix contre zero, avec 2 abstentions cette 
proposition est adoptee. ' 

35. Le prince WAN W AITHA YAK ON (Thai
lande) propose que la mission de visite clans les Terri
toires sous tutelle de 1' Afrique occidentale se compose 
de representants de 1' Australie, de la Belgique, de la 
Chine et du Salvador. 
36. A la demande de M. SOLDATOV (Union des 
Republiques socialistes sovietiques), le PRESIDENT 
met aux voix separement les differentes candidatures. 

Par 10 voix contre une, avec une abstention, l' A us
tralie est designee comme membre de la Mission 
de visite. 
Par 11 voix contre ~me, la Belgique est designee 
comme membre de la Mission de visite. 
Par 10 voiz_ contre une, avec une abstention la 
Chine est designee comme membre de la Mis.~ion 
de visite. 
Par 11 voix contre zero, avec une abstention, le 
Salvador est designe comme membre de la 1V!ission 
de ·visit e. 

37. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) a vote contre la designation de 
l'Australie et de la Belgique parce que sa delegation 
estime en principe que les missions de visite doivent 
se composer de representants de Puissances qui n'admi
nistrent pas de Territoires sous tutelle. D'autre part, 
il a vote contre la ciCsignation de la Chine, parce qu'il 

Printed in Canada 

n'y a pas actuellement au Conseil de tutelle de repre
sentant legitime de ce pays. 
38. M. RYCKMANS (Belgique) a vote pour la 
designation de son pays afin de montrer que son 
gouvernement accepte la mission qui lui est confiee par 
le Conseil de tutelle. 
39. En reponse aux observations du representant de 
!'Union sovietique, il fait observer qu'on pourrait 
soutenir que les representants des Autorites chargees 
d'administration des Territoires · sous tutelle sont plus 
qualifies que les autres pour faire partie de missions 
de visite, en raison de la connaissance plus approfondie 
qu'ils ont de ces Territoires. Le representant de la 
Belgique n'en a pas moins vote tres volontiers pour la 
designation de la Chine et du Salvador, car il estime 
que tous les Etats qui sont membres du Conseil de 
tutelle doivent etre places sur un pied de stricte egalite. 
40. M. S. S. LIU (Chine) a vote pour les represen
tants d' Autorites chargees cl' administration, car il ne 
voit pas de raison de s'ecarter de la tradition qui veut 
que les sieges aux differents organes du Conseil soient 
repartis de maniere equilibree entre les representants 
des Autorites chargees d'administration et les repre
sentants des autres Puissances. 
41. Quant aux observations du representant de 
l'Union sovietique concernant la representation de la 
Chine, M. Liu tient a protester contre !'attitude de 
M. Soldatov, qui refuse de se conformer a une deci
sion que le Conseil de tutelle a prise a une ecrasante 
majorite a sa 386eme seance. 
42. Le PRESIDENT confirme que la mission de 
visite dans les Territoires sous tutelle de I' Afrique 
occidentale se compos era des representants de l' Austra
lie, de la Belgique, de la Chine et du Salvador. I! 
appartient desormais aux gouvernements interesses 
de designer ces representants et de soumettre leur 
nom a !'approbation du Conseil de tutelle au cours de 
sa onzieme session. 
43. Le President propose que le mandat de la mission 
de visite soit arrete par le Conseil au cours de sa 
onzieme session. 

Il en est ainsi decide. 

44. M, MATHIESON (Royaume-Uni) propose, en 
ce qui concerne la duree du sejour de la mission de 
visite clans le Cameroun, que les delegations des quatre 
Etats designes se concertent entre elles, avec les Auto
rites chargees de !'administration des Territoires en 
question et avec le Secretariat afin de soumettre une 
proi?osition au Conseil avant la fin de la presente 
sessiOn. 
45. Le prince WAN W AITHA Y AKON (Thai-· 
lande) appuie cette proposition. 
46. Le PRESIDENT propose que le resultat de ces 
consultations soit communique au Conseil a sa seance 
du lundi 31 mars. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 15 h. 15. 
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